






Chapelle N°11 Emplacement 
1935 Allée 2 

CO A2B R19 Est 

Année  de  réalisation : 
1904

Concession perpétuelle 4 places 

Prix  d' acquisition 
32 000 € 

Chapelle la plus tardive d'entre-toutes, car édifiée en 1904, l'édifice présente des pilastres, bordant la porte 
d'entrée principale en fer forgé, délicatement suggérés par le sculpteur. 

Le fronton de la chapelle est orné d'acrotères et comprend comme motifs, une couronne mortuaire et un petit 
oculus trilobé. Enfin l'édifice est surmonté d'une croix épurée dans sa toute simplicité.











Envoi des Dossiers.

• Les dossiers doivent être envoyés entre le Mardi 25 février 2025 et le dimanche 30 mars 2025.

Attribution des Dossiers.

• L'attribution des chapelles est soumise à un règlement intérieur voté par délibération du Conseil
municipal.

• Ce règlement est disponible en ligne sur le site de la Ville : www.aixenprovence.fr
• - Les dossiers transmis par les candidats doivent être composés :
• du formulaire Phase 2, disponible en ligne : www.aixenprovence.fr
• d'une pièce d'identité
• d'un justificatif de domicile

Remise des Dossiers.

• - Les dossiers sont à remettre :
• par mail : funeraire@mairie-aixenprovence.fr
• en main propre : Place de l’Hôtel de Ville 13100 Aix en Provence
• Pour toute question, vous pouvez contacter Mme Charlotte SALVADOR, Cheffe de service au 04

42 91 95 05
• - Chaque candidat établit un ordre de préférence des chapelles disponibles.
• Une liste d'attente sera établie par le Service Funéraire. Le candidat retenu est ensuite contacté

pour procéder au paiement.
• Le règlement doit survenir dans les 7 jours qui suivent. Dans le cas contraire, la chapelle est

attribuée au candidat suivant sur la liste d'attente.
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MODALITÉS

CESSION DES CHAPELLES REMARQUABLES
Cimetière Saint Pierre

Phase 2
Modalités Pratiques

Envoi des Dossiers.

• Les dossiers doivent être envoyés entre le mercredi 18 février 2025 et le dimanche 30 mars 2025.

Attribution des Dossiers.

• L'attribution des chapelles est soumise à un règlement intérieur voté par délibération du Conseil
municipal.

• Ce règlement est disponible en ligne sur le site de la Ville : www.aixenprovence.fr
• - Les dossiers transmis par les candidats doivent être composés :
• du formulaire Phase 2, disponible en ligne : www.aixenprovence.fr
• d'une pièce d'identité
• d'un justificatif de domicile

Remise des Dossiers.

• - Les dossiers sont à remettre :
• par mail : funeraire@mairie-aixenprovence.fr
• en main propre : Place de l’Hôtel de Ville 13100 Aix en Provence
• Pour toute question, vous pouvez contacter Mme Charlotte SALVADOR, Cheffe de service au 04

42 91 95 05
• - Chaque candidat établit un ordre de préférence des chapelles disponibles.
• Une liste d'attente sera établie par le Service Funéraire. Le candidat retenu est ensuite contacté

pour procéder au paiement.
• Le règlement doit survenir dans les 7 jours qui suivent. Dans le cas contraire, la chapelle est

attribuée au candidat suivant sur la liste d'attente.

Mairie d’Aix-en-Provence – Service funéraire - CS 30175 - 13616 Aix-en-Provence Cedex 01

MODALITÉS

CESSION DES CHAPELLES REMARQUABLES
Cimetière Saint Pierre
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